
  

  








  


  


  



  
    
    
      Passer au contenu principal

      
        
        
        
        
          
            
              
              
              




    
    
    



















    
    
    










    
    
    







  
    
    




    
    
    









  
    
      La Great-West, compagnie d’assurance-vie, la London Life, Compagnie d’Assurance-Vie et La Compagnie d’Assurance du Canada sur la Vie forment désormais une seule et même compagnie : La Compagnie d’Assurance du Canada sur la Vie. Découvrez la nouvelle Canada Vie


    
  






    
  




    
    
    







  
    
    




    
    
    









  
    
      La Great-West, compagnie d’assurance-vie, la London Life, Compagnie d’Assurance-Vie et La Compagnie d’Assurance du Canada sur la Vie forment désormais une seule et même compagnie : La Compagnie d’Assurance du Canada sur la Vie. Découvrez la nouvelle Canada Vie


    
  






    
  




    
    
    



    







  
    
    
      




    
    
    



    











  
    
      
        
          
        
      

      
        Votre navigateur Web est désuet. Pour une expérience optimale, utilisez un navigateur moderne comme Chrome, Edge, Safari ou Mozilla Firefox.


      

    

  






    

    
  





    
    
    







  
    
    




    
    
    









  
    
      Bienvenue à la Canada Vie! La Financière Liberté 55 est une division de La Compagnie d'Assurance du Canada sur la Vie, et les renseignements que vous avez demandés peuvent être consultés ici.




    
  






    
  





            
            
          
        
      

      
    
  




  
    

    




    
    
    








  




    
    
    














  Les fonds communs de placement sont une excellente façon de réduire votre risque, car ils vous permettent d’obtenir une plus vaste répartition de votre argent que si vous l’investissiez vous-même.




  









    
    
    









  
  
  
    
  
    
  
    
  




    
    
    










  Un fonds commun de placement met en commun votre argent et celui d’autres investisseurs dans un groupe de placements, comme des actions et des obligations. Un gestionnaire d’actifs professionnel sélectionne les placements de chaque fonds en fonction d’un objectif et d’un type de placement donnés. Un fonds d’actions canadiennes, par exemple, investit principalement dans des titres de participation au Canada. 

Les fonds communs de placement peuvent vous aider à mieux répartir votre argent que si vous investissiez vous-même dans des actions et des obligations individuelles. 




  









    
    
    





  
      
      
      
          
          





      
  





    
    
    










  
  
  
    
  
    
  
    
  




    
    
    





  
      
      
      
          
          




    
    
    



  

  

  
  
  
  
    
    





  





      
  





    
    
    















  Les Fonds communs de placement de la Canada Vie sont une gamme de fonds communs de placement pertinents et concurrentiels qui peuvent vous aider à atteindre vos objectifs.





  





    
    
    










  
  
  
    
  
    
  
    
  
    
  




    
    
    










  Les frais associés aux fonds communs de placement servent à payer les conseils en matière de placement, l’administration des fonds ainsi que leur gestion par des professionnels. 

Les conseillers qui font souscrire des fonds communs de placement sont tenus par la loi de divulguer tous les frais associés au fonds dans lequel vous investissez. Ils ont également l’obligation de vous expliquer leur rémunération. 

Il existe trois types de frais associés aux fonds communs de placement :








    
    
    









  Compte tenu des similitudes et des différences entre les fonds communs de placement et les polices de fonds distincts, voici un tableau qui vous aidera à bien choisir le produit susceptible de vous aider dans l’atteinte de vos objectifs de placement.

 


  









    
    
    










  


  
    
      
      
        	
                  

                    
                    







                    








  


                  	
                  

                    
                    







                    








  Fonds communs de placement






                  	
                  

                    
                    







                    








  Polices de fonds distincts




                  
	
                  

                    
                    







                    








  Type de placement




                  	
                  

                    
                    







                    








  De l’argent mis en commun et investi dans une variété de placements dont la gestion est assurée par des experts.




                  	
                  

                    
                    







                    








  De l’argent mis en commun et investi dans une variété de placements dont la gestion est assurée par des experts.




                  
	
                  

                    
                    







                    








  Garanties




                  	
                  

                    
                    







                    








  Aucune




                  	
                  

                    
                    







                    








  Les garanties d’assurance peuvent protéger une grande part sinon la totalité de votre placement initial au décès ainsi qu’à la date d’échéance de la police.




                  
	
                  

                    
                    







                    








  Frais




                  	
                  

                    
                    







                    








  Moins élevés que les frais exigés au titre des polices de fonds distincts.




                  	
                  

                    
                    







                    








  Plus élevés que dans le cas des fonds communs de placement compte tenu de la prime payée pour la garantie d’assurance.




                  
	
                  

                    
                    







                    








  Variété d’options de placement




                  	
                  

                    
                    







                    








  Similaire




                  	
                  

                    
                    







                    








  Similaire




                  
	
                  

                    
                    







                    








  Planification successorale




                  	
                  

                    
                    







                    








  Le produit des fonds communs de placement enregistrés est transféré à vos bénéficiaires désignés à votre décès. Aucuns frais de vérification de testament / d’homologation.


                  	
                  

                    
                    







                    








  À votre décès, le produit est transmis directement aux bénéficiaires que vous avez désignés, sans passer par votre succession. Aucuns frais de vérification de testament / d’homologation.




                  
	
                  

                    
                    







                    








  Protection potentielle contre les créanciers




                  	
                  

                    
                    







                    








  Pour les fonds communs de placement enregistrés, une protection en cas de faillite pourrait s’appliquer.




                  	
                  

                    
                    







                    








  Oui1


                  
	
                  

                    
                    







                    








  


                  	
                  

                    
                    







                    








  


                  	
                  

                    
                    







                    








  Voir les polices de fonds distincts


                  


      

    

  







    
    
    









  Les placements dans des fonds communs de placement peuvent donner lieu à des commissions, des commissions de suivi, des frais de gestion et d’autres frais. Veuillez lire l’Aperçu du fonds avant d’investir. Les fonds communs de placement ne sont pas garantis, leur valeur fluctue fréquemment, et le rendement passé n’est pas indicatif du rendement dans l’avenir.



Vous trouverez une description détaillée de la police de fonds distincts dans la notice explicative qui vous a été fournie par votre conseiller en sécurité financière. Tout montant affecté à un fonds distinct est investi au risque du propriétaire de la police et sa valeur peut augmenter ou diminuer.



1 La protection contre les créanciers est tributaire des décisions du tribunal et des lois applicables, lesquelles peuvent changer et varier d’une province à l’autre, et ne peut donc jamais être garantie. Il convient de consulter un avocat pour obtenir davantage de précisions sur la protection potentielle contre les créanciers dans une situation particulière.

En Saskatchewan, les exécuteurs doivent divulguer toutes les polices d’assurance vie connues qui étaient détenues par le défunt, y compris les polices de fonds distincts. Ils doivent préciser la compagnie d’assurance, le numéro de police, les bénéficiaires désignés et la valeur à la date du décès.


  









    
    
    





  
      
      
      
          
          





      
  





    
    
    



  

  

  
  
  
  
    Consultez les documents d’information juridiques et réglementaires pour les Fonds communs de placement de la Canada Vie, y compris les fonds Parcours Canada Vie.


    





  




    
    
    











  
    
      
        Articles en vedette
      

    
    
    
      
        
           Aider vos parents avec la planification successorale et la rédaction d’un testament. 
          
          
        
      
        
           Façons d’effectuer des retraits d’un REER ou d’un CELI 
          
          
        
      
        
           Combien puis-je me permettre de payer pour mon prêt hypothécaire? Choisir le bon type de prêt hypothécaire 
          
          
        
      
    
  






    
    
    











  
    
      
        Produits connexes aux fonds communs de placement
      

    
    
    
      
        
           Rentes de revenu 
          
          
        
      
        
           Fonds enregistrés de revenu de retraite (FERR) 
          
          
        
      
    
  






    
    
    





  
      
      
      
          
          




    
    
    










  





      
  







  

  
  
    
      
        
          
            
            
            




    
    
    














  
    
    




    
    
    













    
    
    














  

  
    
    




    
    
    














  

  
    
    




    
    
    














  









          
          
        
      
    
  



  



  


  
    
  


  





  


  




  




  




  


  
  





  
  
    





  
    
  

  


  
  
